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Note interne : Pilotage numérique communal
Vers une administration numérique communale souveraine !
Communes de moins de 2’000 habitants

1. Contexte et objectif de la note
La transformation numérique concerne aujourd’hui l’ensemble des activités de notre commune : gestion administrative, finances, communication, prestations à la population et organisation interne.
Comme de nombreuses communes de petite taille, notre approche du numérique s’est développée de manière pragmatique, au fil des besoins, en s’appuyant largement sur des prestataires externes. Cette démarche a permis des gains d’efficacité, mais elle comporte également des risques : dépendance accrue, manque de vision d’ensemble et perte progressive de maîtrise décisionnelle.
La présente note vise à poser un cadre simple et proportionné de pilotage du numérique communal, afin de garantir que la commune conserve sa capacité à décider, comprendre et réagir, même avec des moyens limités.
Cette note ne constitue pas une stratégie informatique exhaustive. Elle fixe un cadre de gouvernance minimal, opérationnel et adapté à la taille de la commune.

2. Principes de pilotage
Le pilotage du numérique communal repose sur les principes suivants :
· Proportionnalité
Les mesures mises en place sont adaptées aux ressources réelles de la commune.
· Clarté des responsabilités
Les rôles et décisions sont explicitement assumés.
· Maîtrise minimale
La commune comprend les outils numériques essentiels qu’elle utilise, même si leur gestion technique est externalisée.
· Traçabilité allégée
Les décisions numériques importantes sont documentées de manière succincte.


3. Désignation du référent numérique communal
3.1 Désignation
La commune désigne un référent numérique communal, rôle en principe assumé par :
· le/la secrétaire communal·e, ou
· un·membre du conseil exécutif ou une personne externe dans certains cas
Ce rôle ne donne pas lieu à la création d’une fonction spécifique.

3.2 Missions du référent numérique communal
Le référent numérique communal est chargé de :
· disposer d’une vue d’ensemble des outils numériques utilisés par la commune,
· coordonner les relations avec les prestataires informatiques,
· préparer les éléments nécessaires aux décisions de l’exécutif communal,
· assurer le suivi des incidents numériques significatifs,
· veiller à la cohérence des choix numériques dans le temps,
· faire le lien, selon les besoins, avec les dispositifs de coordination régionale ou intercommunale en matière de numérique,
· échanger avec d’autres communes afin de partager les bonnes pratiques et d’identifier des solutions mutualisées lorsque cela est pertinent.
Il n’est pas attendu du référent qu’il dispose de compétences techniques spécialisées, mais qu’il assure un pilotage administratif et décisionnel.

4. Répartition des responsabilités
Exécutif communal
· définit les orientations générales en matière de numérique,
· valide les décisions ayant un impact durable ou significatif,
· est informé des incidents affectant les prestations ou les données.
Administration communale
· met en œuvre les décisions,
· utilise les outils numériques au quotidien,
· signale les besoins, dysfonctionnements et risques identifiés.
Prestataires externes
· fournissent les prestations techniques convenues,
· conseillent la commune sur les aspects techniques,
· n’assument aucune responsabilité décisionnelle.

5. Décisions numériques
Toute décision numérique ayant un impact durable (choix d’un outil, d’un prestataire ou d’une solution engageant la commune dans le temps) est portée à la connaissance de l’exécutif communal.
Les décisions sont documentées de manière succincte, notamment :
· l’outil ou le service concerné,
· le motif du choix,
· les principaux risques identifiés.

6. Gestion des incidents numériques
En cas d’incident numérique significatif :
· le référent numérique est informé sans délai,
· les prestataires concernés sont contactés,
· l’exécutif communal est informé si les prestations à la population ou la sécurité des données sont affectées.
Une documentation minimale de l’incident est conservée.

7. Entrée en vigueur et suivi
La présente note entre en vigueur dès son adoption par l’exécutif communal.
Elle peut être adaptée en fonction de l’évolution des besoins, sans qu’il soit nécessaire d’adopter une nouvelle stratégie formelle.

[bookmark: _GoBack]Objectif prioritaire
👉 Garantir que la commune ne subisse pas ses choix numériques, même avec des moyens limités.
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